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feî)  Dispositif  de  jonction  et  d'alignement  pour  des  banches  de  coffrage. 
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(57)  Le  dispositif  de  jonction  et  d'alignement  (1) 
comprend  une  première  et  une  seconde 
mâchoires  (13,  15)  toutes  montées  de  façon 
mobile  indépendamment  l'une  de  l'autre  le  long 
d'une  surface  d'alignement  (20)  sur  un  élément 
de  support  (12),  des  moyens  (clavette  14)  pour 
le  serrage  de  la  première  mâchoire  et  des 
moyens  (crans  22,  appuis  25)  pour  l'immobilisa- 
tion  de  la  seconde  mâchoire  (15)  dans  plusieurs 
positions  espacées  les  unes  des  autres  par  des 
intervalles  inférieurs  à  la  course  maximale  de 
serrage  de  la  première  mâchoire. 

Application  :  à  l'assemblage  de  banches  ou 
panneaux  de  coffrage  pour  ouvrages  en  béton. 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispositif 
de  jonction  et  d'alignement  pour  des  banches  de  cof- 
frage  du  type  comprenant  une  surface  coffrante  et 
des  profilés  raidisseurs  en  saillie  sur  l'arrière  de  cette 
surface  coffrante,  sur  les  bords  de  la  banche. 

Par  le  brevet  DE  36  00  833  on  connaît  un  dispo- 
sitif  de  jonction  et  d'alignement  pour  des  banches  ou 
panneaux  de  coffrage  de  ce  type,  avec  un  élément  de 
support  présentant  une  surface  d'alignement,  une 
première  mâchoire  solidaire  de  cet  élément  de  sup- 
port  et  une  seconde  mâchoire  mobile  sur  l'élément  de 
support,  par  rapport  à  la  première  mâchoire.  Suivant 
ce  brevet,  les  profilés  raidisseurs  et  les  mâchoires 
sont  conformés  de  manière  que  le  serrage  l'un  contre 
l'autre  des  profilés  raidisseurs  de  deux  banches  voi- 
sines  à  l'aide  des  deux  mâchoires  assure  simultané- 
nent  la  jonction  et  l'alignement  des  deux  banches. 

Toutefois,  ce  dispositif  connu  est  d'une  structure 
relativement  compliquée,  ce  qui  entraîne  un  coût  éle- 
vé,  et  surtout  d'un  maniement  peu  aisé. 

La  présente  invention  vise  un  dispositif  de  jonc- 
tion  et  d'alignement  de  ce  type  qui,  tout  en  étant  de 
structure  simple  et  d'un  coût  réduit,  soit  d'un  manie- 
ment  plus  aisé. 

Le  dispositif  conforme  à  l'invention  de  jonction  et 
d'alignement  est  destiné  à  des  banches  de  coffrage 
du  type  conprenant  une  surface  coffrante  et  des  pro- 
filés  raidisseurs  en  saillie  sur  l'arrière  de  cette  surface 
coffrante,  sur  les  bords  de  la  banche.  Ce  dispositif 
comprend  un  élément  de  support  présentant  une  sur- 
face  d'alignement,  deux  mâchoires  montées  sur  l'élé- 
ment  de  support,  à  distance  l'une  de  l'autre,  de  ma- 
nière  à  dépasser  l'élément  de  support  sur  le  côté  de 
ladite  surface  d'alignement,  et  des  moyens  de  serra- 
ge  pour  rapprocher  les  deux  mâchoires  l'une  de  l'au- 
tre  le  long  de  ladite  surface  d'alignement.  Selon  l'in- 
vention,  le  dispositif  comprend  une  première  et  une 
seconde  mâchoires  toutes  deux  montées  de  façon 
mobile  indépendamment  l'une  de  l'autre  le  long  de  la 
surface  d'alignement  sur  l'élément  de  support.  Il 
comprend,  en  outre,  des  moyens  pour  le  serrage  de 
la  première  mâchoire,  sur  une  course  maximale  en  di- 
rection  de  la  seconde  mâchoire.  Enfin,  il  comprend 
des  moyens  pour  l'immobilisation  de  la  seconde  mâ- 
choire,  par  rapport  à  l'élément  de  support,  dans  plu- 
sieurs  positions  espacées  les  unes  des  autres,  en  di- 
rection  de  la  première  mâchoire,  par  des  intervalles 
inférieurs  à  la  course  maximale  de  serrage  de  la  pre- 
mière  mâchoire. 

Ces  deux  mâchoires  dont  l'une  peut  être  immobi- 
lisée  dans  plusieurs  positions  prédéterminées  et  dont 
l'autre  est  réglable  de  façon  continue  sur  une  course 
de  serrage  d'amplitude  réduite  permettent  d'adapter 
le  dispositif  d'une  manière  extrêmement  simple  et  ra- 
pide  à  des  distances  différentes  entre  les  deux  mâ- 
choires  en  position  assemblée  des  banches,  par 
exemple  pour  la  jonction  de  deux  banches  dans  un 
même  plan,  en  réhausse,  en  angle  extérieur  ou  inté- 

rieur,  avec  ou  sans  fourrure  intermédiaire. 
De  préférence,  les  moyens  de  serrage  de  la  pre- 

mière  mâchoire  peuvent  comprendre  une  clavette 
prenant  appui  sur  l'élément  de  support,  ladite  clavette 

5  pouvant  être  de  préférence  perpendiculaire  au  plan 
de  la  mâchoire  en  question. 

Cette  clavette  peut  être  de  préférence  reliée  de 
façon  imperdable  à  la  première  mâchoire  et  à  l'élé- 
ment  de  support. 

10  A  cette  effet,  la  clavette  peut  présenter  un  profil 
en  tête  de  marteau  sur  ses  deux  tranches  opposées, 
la  première  mâchoire  et  l'élément  de  support  compor- 
tant  chacun  une  partie  de  profil  complémentaire  pour 
recevoir  l'un  de  ces  profils  en  tête  de  marteau  de  la 

15  clavette. 
La  seconde  mâchoire  peut  avantageusement 

comprendre  des  moyens  d'appui  susceptibles  de 
coopérer  avec  une  série  de  crans  prévus  sur  l'élé- 
ment  de  support  avec  un  pas  inférieur  à  la  course 

20  maximale  de  serrage  de  la  première  mâchoire  par  la 
clavette. 

De  préférence,  l'élément  de  support  peut 
comprendre  deux  parties  espacées  définissant  entre 
elles  une  fente  dans  laquelle  les  deux  mâchoires  sont 

25  montées  de  façon  imperdable. 
Chaque  mâchoire  peut  comprendre  à  cet  effet 

deux  paires  d'appuis  espacés  dépassant  la  mâchoire 
sur  ses  deux  côtés  opposés  de  manière  à  porter,  l'une 
contre  le  côté  de  l'élément  de  support  correspondant 

30  à  la  surface  d'alignement  et  l'autre  contre  le  côté  op- 
posé. 

La  seconde  mâchoire  peut  par  ailleurs  compren- 
dre  une  poignée  pour  faciliter  son  déplacement  par 
rapport  à  l'élément  de  support  et  son  immobilisation 

35  dans  les  positions  d'appui  prédéterminées. 
En  se  référant  aux  dessins  annexés,  on  va  décri- 

re  ci-après  plus  en  détail  un  mode  de  réalisation  illus- 
tratif  et  non  limitatif  d'un  dispositif  conforme  à  l'inven- 
tion  et  différentes  possibilités  d'utilisation  de  ce  dis- 

40  positif;  sur  les  dessins  : 
la  figure  1  est  une  vue  latérale  du  dispositif 
conforme  à  l'invention  utilisé  pour  la  jonction 
dans  un  plan  de  deux  banches  de  coffrage; 
la  figure  2  est  une  vue  prise  dans  le  sens  de  la  f  lè- 

45  che  II  de  la  figure  1,  montrant  le  dispositif  sans  les 
banches  à  assembler; 
la  figure  3  représente  le  dispositif  selon  la  figure 
1  lors  de  l'assemblage  de  deux  banches  dans  un 
même  plan,  avec  fourrure  intermédiaire; 

50  la  figure  4  représente  le  dispositif  selon  la  figure 
1  lors  de  l'assemblage  de  deux  banches  en  angle 
extérieur. 
Selon  la  figure  1  ,  le  dispositif  1  de  jonction  et  d'ali- 

gnement  pour  banches  ou  panneaux  de  coffrage  pour 
55  ouvrages  en  béton  est  utilisé  pour  l'assemblage  de 

deux  banches  de  coffrage  2  partiellement  représen- 
tées,  comprenant  chacune  une  surface  coffrante  3  et, 
sur  les  bords,  des  profilés  raidisseurs  4  métalliques. 
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Ces  profilés  4  sont  des  profilés  creux  de  forme  géné- 
rale  rectangulaire  fixés  de  chant  sur  l'arrière  de  la 
surface  coffrante  3.  Il  est  à  noter  que  chaque  profilé 
4  comporte  un  prolongement  5  étroit  à  l'angle  entre 
son  petit  côté  6  appliqué  sur  l'arrière  de  la  surface  5 
coffrante  3  et  son  grand  côté  7  extérieur,  parallèle- 
ment  à  ce  côté  7,  le  prolongement  5  entourant  le  bord 
correspondant  de  la  surface  coffrante  3.  De  plus,  le 
profilé  4  comporte,  sur  le  grand  côté  8  opposé,  c'est- 
à-dire  intérieur,  dans  sa  partie  tournée  vers  le  petit  10 
côté  6,  une  rainure  9  trapézoïdale  dort  le  bord  1  0  tour- 
né  vers  le  petit  côté  11  opposé  du  profilé  4  est  espacé 
de  ce  côté  11  d'une  distance  d  égale  à  la  largeuM  du- 
dit  côté  11. 

Le  dispositif  de  jonction  1  se  compose  d'un  élé-  15 
ment  de  support  12,  d'une  première  mâchoire  ou  mâ- 
choire  de  serrage  1  3,  d'une  clavette  14  pour  le  serra- 
ge  de  la  mâchoire  13,  et  d'une  seconde  mâchoire  ou 
mâchoire  d'appui  15. 

Comme  le  montre  le  figure  2,  l'élément  de  sup-  20 
port  1  2  est  formé  de  deux  plats  1  6  parallèles  de  forme 
générale  rectangulaire  assemblés  par  deux  entretoi- 
ses  17a,  17b  aux  deux  extrémités  de  la  longueur  des 
plats  16  et  une  entretoise  17c  sensiblement  au  milieu 
de  la  longueur  des  deux  plats  16  de  manière  à  main-  25 
tenir  les  deux  plats  16  à  distance  l'un  de  l'autre  pour 
ménager  entre  eux  un  espace  18  de  largeur  constan- 
te.  Les  deux  plats  16,  de  forme  identique,  présentent 
d'un  côté  un  bord  longitudinal  19  rectiligne  et  sur  le 
côté  opposé  un  bord  longitudinal  20  qui  est  rectiligne  30 
sur  la  partie  médiane  de  sa  longueur.  D'un  côté  de 
cette  partie  médiane  rectiligne,  le  bord  20  est  prolon- 
gé  par  un  dégagement  21  ou  bord  rectiligne  en  retrait 
et  du  côté  opposé,  par  une  série  de  crans  22  de  forme 
générale  demi-circulaire.  35 

La  mâchoire  de  serrage  1  3  est  montée  mobile  en- 
tre  les  deux  plats  16  de  l'élément  de  support  12,  entre 
l'entretoise  17c  médiane  et  l'entretoise  d'extrémité 
17a,  du  côté  du  dégagement  21.  Le  corps  23  plat  de 
la  mâchoire  13  présente  une  forme  générale  en  40 
équerre  et  porte  deux  paires  d'appuis  24,  25  faisant 
saillie  sur  les  côtés  opposés  du  corps  23  de  manière 
que  les  appuis  24  situés  à  l'extrémité  du  corps  23  sor- 
tant  de  l'élément  de  support  12  se  trouvent  sur  le  côté 
du  bord  longitudinal  19  et  que  les  appuis  25  situés  45 
sensiblement  au  milieu  du  corps  23  se  trouvent  du 
côté  du  dégagement  21.  A  son  extrémité  opposée,  le 
corps  23  porte  un  mors  26  de  largeur  accrue  avec  un 
bec  27  sur  le  côté  tourné  vers  la  mâchoire  15  oppo- 
sée.  50 

La  clavette  14  est  montée  dans  deux  fenêtres  28 
coïncidantes  pratiquées  dans  les  deux  plats  16  de 
l'élément  de  support  12  entre  les  deux  entretoises 
17a,  17c  entre  lesquelles  est  montée  la  mâchoire  13. 
Les  fenêtres  28  présentent  une  forme  générale  rec-  55 
tangulaire,  leur  longueur  étant  parallèle  à  la  longueur 
des  plats  16  de  l'élément  de  support  12. 

La  clavette  14  montée  coulissante  dans  les  fenê- 

tres  28  des  deux  plats  16  s'étend  perpendiculaire- 
ment  aux  plans  des  plats  16.  Sur  chacune  de  ses 
deux  tranches  opposées,  la  clavette  14  est  élargie 
vers  ses  deux  côtés  opposés  sous  la  forme  d'un  profil 
en  tête  de  marteau  29,  30.  Le  profil  29  de  la  clavette 
14  coopère  avec  une  partie  31  de  profil  complémen- 
taire  des  fenêtres  28,  à  l'extrémité  extérieure  de  ces 
dernières,  et  le  profil  30  coopère  avec  une  échancru- 
re  32  de  profil  complémentaire  ménagée  dans  le 
corps  23  de  la  mâchoire  1  3,  sur  le  bord  arrière  de  cet- 
te  dernière,  entre  les  appuis  24  et  25.  Il  est  à  noter  que 
le  profil  30  de  la  clavette  se  termine  par  deux  biais  op- 
posés  analogues  aux  deux  pans  d'un  toit  et  que 
l'échancrure  32  du  corps  23  de  la  mâchoire  présente 
une  forme  correspondante  à  son  fond. 

Ce  double  profil  29,  30  en  tête  de  marteau  de  la 
clavette  14  et  les  parties  31  ,  32  de  profil  complémen- 
taire  sur  l'élément  de  support  12  et  la  mâchoire  13 
font  que  la  clavette  14  se  trouve  reliée  de  façon  im- 
perdable  à  l'élément  de  support  12  et  à  la  mâchoire 
13. 

La  mâchoire  d'appui  15  présente  la  même  cons- 
titution  que  la  mâchoire  de  serrage  13,  c'est-à-dire 
comporte  un  corps  23  avec  deux  paires  d'appuis  24, 
25,  un  mors  26  de  largeur  accrue  et  un  bec  27.  La  mâ- 
choire  15  est  montée  de  façon  mobile  entre  les  deux 
plats  16  de  l'élément  de  support  12,  entre  l'entretoise 
17c  médiane  et  l'entretoise  d'extrémité  17b,  en  posi- 
tion  inverse  par  rapport  à  la  mâchoire  13  de  manière 
que  les  appuis  25  se  trouvent  sur  le  côté  du  bord  20 
de  l'élément  de  support  12,  dans  la  zone  des  crans 
22,  et  les  appuis  24  du  côté  du  bord  19. 

Les  seules  différences  de  la  mâchoire  1  5  par  rap- 
port  à  la  mâchoire  1  3  consistent  dans  la  présence,  sur 
la  mâchoire  15,  d'une  poignée  33  qui,  dans  l'exemple 
représenté,  est  fixée,  par  exemple  par  soudage,  sur 
les  appuis  24,  25  d'un  côté  du  corps  23,  et  dans  l'ab- 
sence  de  l'échancrure  32. 

On  va  décrire  ci-après  le  mode  d'utilisation  et  de 
fonctionnement  du  dispositif  de  jonction  conforme  à 
l'invention. 

Pour  assembler  deux  banches  2  dans  un  même 
plan,  selon  la  figure  1  ,  on  écarte  les  deux  mâchoires 
13  et  15  d'une  valeur  suffisante  pour  pouvoir  les  en- 
gager  sur  les  profilés  raidisseurs  4  adjacents  des 
deux  banches  2.  A  cet  effet,  on  dégage  la  clavette  14, 
en  la  déplaçant  vers  le  bas  sur  la  figure  2,  pour  reculer 
la  mâchoire  13  vers  la  droite,  et  on  recule  suffisam- 
ment  la  mâchoire  1  5  vers  la  gauche.  Après  avoir  en- 
gagé  les  mâchoires  13  et  15  sur  les  deux  profilés  rai- 
disseurs  4,  on  pousse  le  bec  27  de  la  mâchoire  13 
dans  la  rainure  9  du  profilé  raidisseur  4  correspon- 
dant.  Ensuite,  en  agissant  dans  le  sens  des  aiguilles 
d'une  montre  sur  la  figure  1  sur  la  poignée  33,  on  fait 
pivoter  la  mâchoire  15  pour  dégager  ses  appuis  25 
des  crans  22  et  on  déplace  la  mâchoire  15  en  direc- 
tion  de  la  mâchoire  1  3  jusqu'à  ce  que  son  bec  27  vien- 
ne  s'engager  dans  la  rainure  9  du  profilé  raidisseur  4 

3 



5 EP  0  553  030  A1 6 

correspondant.  Par  une  action  en  sens  inverse  sur  la 
poignée  33,  on  fait  alors  pénétrer  les  appuis  25  dans 
le  cran  22  le  plus  proche. 

Après  ce  réglage  rapide,  il  ne  reste  plus  qu'à 
serrer  la  clavette  14,  c'est-à-dire  à  l'enfoncer  en  la  dé- 
plaçant  vers  le  haut  sur  la  figure  2,  pour  serrer  la  mâ- 
choire  1  3  contre  la  mâchoire  1  5,  ce  qui  assure  à  la  fois 
le  serrage  l'un  contre  l'autre  des  profilés  raidisseurs 
4  des  deux  banches  2  et  l'alignement  des  profilés  4 
sur  le  bord  20  de  l'élément  de  support  12,  donc  l'ali- 
gnement  des  surfaces  coffrantes  3  des  deux  banches 
2. 

Le  désassemblage  de  deux  banches  s'effectue 
en  sens  inverse,  par  dégagement  de  la  clavette  14, 
donc  desserrage  des  mâchoires  1  3  et  1  5,  puis  par  re- 
cul  de  la  mâchoire  15  après  dégagement  de  ses  ap- 
puis  25  du  cran  22. 

Selon  la  figure  3,  le  même  dispositif  1  est  utilisé 
pour  l'assemblage  et  l'alignement  de  deux  banches  2 
dans  un  plan  avec  une  fourrure  34  intercalée  entre  les 
profilés  raidisseurs  4  adjacents  des  banches  2  à  as- 
sembler.  La  seule  différence  quant  à  l'utilisation  du 
dispositif  consiste  alors  dans  le  fait  que  la  mâchoire 
1  5  n'est  pas  en  appui  dans  le  même  cran  22  que  lors 
de  l'assemblage  direct  des  deux  banches  2  suivant  la 
figure  1  . 

Selon  la  figure  4,  le  même  dispositif  1  est  utilisé 
pour  l'assemblage  de  deux  banches  2  en  angle  exté- 
rieur.  Dans  ce  cas,  par  exemple  la  mâchoire  13  coo- 
père  normalement  avec  le  profilé  raidisseur4  de  l'une 
des  banches  2,  par  le  fait  que  le  bec  27  de  son  mors 
26  est  engagé  dans  la  rainure  9  de  ce  profilé,  tandis 
que  le  bec  27  du  mors  26  de  la  mâchoire  1  5  coopère 
avec  l'angle  entre  les  côtés  8  et  11  du  profilé  raidis- 
seur  4  de  l'autre  banche  2  dont  la  surface  coffrante  3 
est  perpendiculaire  au  bord  d'alignement  20  sur  le- 
quel  ce  profilé  raidisseur  4  vient  alors  porter  par  son 
grand  côté  7. 

Pour  permettre  ces  différents  modes  d'assem- 
blage  à  l'aide  d'un  même  dispositif  de  jonction  et  d'ali- 
gnement,  il  suffit  que  l'élément  de  support  12 
comporte  un  nombre  suffisant  de  crans  22,  lesquels 
déterminent  l'amplitude  de  la  plage  de  réglage  rapide 
du  dispositif. 

Il  y  a  lieu  de  noter  que  la  course  maximale  de 
serrage  de  la  mâchoire  1  3,  sous  l'action  de  la  clavette 
14,  doit  être  supérieure  au  pas  des  crans  22,  c'est-à- 
dire  aux  intervalles  entre  les  positions  successives 
d'immobilisation  de  la  mâchoire  15  définies  par  la 
coopération  des  appuis  25  de  la  mâchoire  1  5  avec  les 
crans  22  successifs  de  l'élément  de  support. 

Bien  entendu,  le  mode  de  réalisation  représenté 
et  décrit  n'a  été  donné  qu'à  titre  d'exemple  illustratif 
et  non  limitatif  et  de  nombreuses  modifications  et  va- 
riantes  sont  possibles  dans  le  cadre  de  l'invention. 

Ainsi,  il  serait  possible,  par  exemple  d'utiliser  des 
mâchoires  13  et  15  coopérant  d'une  autre  manière 
avec  l'élément  de  support  12,  par  exemple  des  mâ- 

choires  comportant  un  corps  à  deux  branches  emboî- 
té  sur  un  élément  de  support  12  de  manière  que  les 
deux  branches  se  trouvent  à  l'extérieur  de  l'élément 
de  support.  Des  moyens  de  serrage  autres  que  la  cla- 

5  vette  14  sont  par  ailleurs  concevables  pourlamâchoi- 
re  13. 

Revendications 
10 

1.  Dispositif  de  jonction  et  d'alignement  destiné  à 
des  banches  de  coffrage  du  type  comprenant 
une  surface  coffrante  et  des  profilés  raidisseurs 
en  saillie  sur  l'arrière  de  cette  surface  coffrante, 

15  sur  les  bords  de  la  banche,  ce  dispositif  compre- 
nant  un  élément  de  support  présentant  un  bord 
d'alignement  et  un  bord  opposé,  deux  mâchoires 
montées  sur  l'élément  de  support,  à  distance 
l'une  de  l'autre,  de  manière  que  les  mors  des 

20  deux  mâchoires  dépassent  l'élément  de  support 
sur  le  côté  du  bord  d'alignement,  une  première 
desdites  mâchoires  étant  mobile  indépendam- 
ment  de  la  seconde  le  long  dudit  bord  d'aligne- 
ment  et  pouvant  être  serrée  par  des  moyens  de 

25  serrage,  sur  une  course  maximale  prédétermi- 
née,  en  direction  de  la  seconde  mâchoire  suscep- 
tible  d'être  immobilisée  par  rapport  à  l'élément  de 
support  dans  plusieurs  positions  espacées  les 
unes  des  autres  le  long  dudit  bord  d'alignement, 

30  caractérisé  par  le  fait  que  les  deux  mâchoires  (1  3, 
1  5)  sont  montées  sur  l'élément  de  support  (1  2)  de 
façon  mobile  indépendamment  l'une  de  l'autre  le 
long  dudit  bord  d'alignement  (20),  que  les  deux 
mâchoires  (13,  15)  présentent  chacune  deux  ap- 

35  puis  opposés  (24,  25)  coopérant  respectivement 
avec  le  bord  d'alignement  (20)  ou  le  prolonge- 
ment  de  ce  bord  d'alignement,  et  avec  le  bord  op- 
posé  (19)  de  l'élément  de  support  (12),  et  que 
l'élément  de  support  (12)  présente,  dans  le  bord 

40  d'alignement  (20)  ou  le  prolongement  de  ce  der- 
nier,  une  série  de  crans  (  22)  avec  un  pas  inférieur 
à  la  course  maximale  de  serrage  de  la  première 
mâchoire  (13),  pour  permettre  l'immobilisation  de 
la  seconde  mâchoire  (15)  par  coopération  de  l'un 

45  (25)  des  moyens  d'appui  de  la  seconde  mâchoire 
(15)  avec  lesdits  crans. 

2.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  moyens  de  serrage  de  la  pre- 

50  mière  mâchoire  (13)  comprennent  une  clavette 
(14)  prenant  appui  sur  l'élément  de  support  (12). 

3.  Dispositif  suivant  la  revendication  2,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  clavette  (14)  est  disposée  per- 

55  pendiculairement  au  plan  de  la  première  mâchoi- 
re  (13). 

4.  Dispositif  suivant  la  revendication  2  ou  3,  carac- 
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térisé  par  le  fait  que  la  clavette  (14)  est  reliée  de 
façon  imperdable  à  la  première  mâchoire  (13)  et 
à  l'élément  de  support  (12). 

Dispositif  suivant  la  revendication  4,  caractérisé  5 
par  le  fait  que  la  clavette  (14)  présente  un  profil 
en  tête  de  marteau  (29,  30)  sur  ses  deux  tranches 
opposées  et  que  la  première  mâchoire  (13)  et 
l'élément  de  support  (12)  comportent  chacun  une 
partie  (31  ,  32)  de  profil  complémentaire  pour  re-  10 
cevoir  l'un  des  profils  en  tête  de  marteau  de  la 
clavette. 

Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  15 
l'élément  de  support  (12)  comprend  deux  parties 
(16)  espacées  définissant  entre  elles  une  fente 
(18)  dans  laquelle  les  deux  mâchoires  (13,  15) 
comprenant  chacune  deux  paires  espacées  d'ap- 
puis  opposés  (24,  25)  dépassant  la  mâchoire  sur  20 
ses  deux  côtés  pour  porter  contre  les  bords  d'ali- 
gnement  (20)  et  les  bords  opposés  des  deux  par- 
ties  (16)  espacées  de  l'élément  de  support  sont 
montées  de  façon  imperdable. 

25 
Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  la 
seconde  mâchoire  (15)  comprend  une  poignée 
(33)  pour  faciliter  son  déplacement  par  rapport  à 
l'élément  de  support  (12).  30 

35 

40 

45 

50 

55 

5 



EP  0  553  030  A1 



EP  0  553  030  A1 

7 





EP  0  553  030  A1 



EP  0  553  030  A1 

ê  Office  européen  RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE  Numer°  "e  la  immie 
des  brevets 

EP  93  40  0145 

DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  PERTINENTS 

Catégorie Citation  du  document  avec  indication,  en  cas  de  besoin, des  parties  pertinentes 
Revendication 

concernée 
CLASSEMENT  DE  LA 
DEMANDE  (Int.  CI.5  ) 

A 

A 

A 

A 

DE-A-3  308  528  (NOE-SCHALTECHNIK) 
*  revendica t ions ;   f igures  * 

GB-A-344  317  (M0RANDI) 
*  le  document  en  ent ier   * 

DE-U-9  102  391  (NOE-SCHALTECHNIK) 
*  revendica t ions ;   f igures  * 

EP-A-0  404  198  (H0LLMANN) 
*  revendica t ions ;   f igures  * 

DE-A-4  007  950  (HUNNEBECK-RoRO) 

EP-A-0  375  969  (HUNNEBECK-RdRO) 

EP-A-3  823  763  (EMIL  STEIDLE) 

FR-A-917  943  (R0USSEAUX) 

Le  présent  rapport  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications 

1 , 2 , 3 , 6  

1 , 2 , 3 , 6  

1,6 

1 , 2 , 4 , 7  

E04G17/04 

DOMAINES  TECHNIQUES RECHERCHES  (Int.  Cl.  5  ) 

E04G 
B28B 
B25B 

Lies  de  la  recnerche 
LA  HAYE 

Date  a  achèvement  de  la  recherche 
15  AVRIL  1993 

Examinâtes 
VIJVERMAN  W.C. 

CATEGORIE  DES  DOCUMENTS  CITES 
X  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un 

autre  document  de  la  même  catégorie A  :  arrière-plan  technologique O  :  divulgation  non-ècrite 
P  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  ou  principe  à  la  base  de  l'invention 
E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  a  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date 
D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 

10 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

